
 

Voeux de Villaines-les-Rochers du 12 janvier 2018  
 

La Maire, Marie-Annette BERGEOT, et le conseil municipal étaient heureux d’accueillir pour ces vœux 
2018, plus de 200 Villainois, en présence de maires de communes voisines, les Présidents de Syndicats intercommunaux, le 
Major COLLIN du Camp du Ruchard et les représentants des Pompiers et de la Gendarmerie du Ridellois. 

Les travaux de raccordement du réseau d’eau à celui du château d’eau du Camp du Ruchard sont terminés. L’enquête 
publique sur le périmètre de protection est en cours et la prise en exploitation du forage du Camp est prévue pour mai 2018. 
L’installation de vannes de sectorisation et des premiers compteurs abonnés, tous télérelevés, va permettre de détecter les 
fuites en temps réel. La production et le réseau sont aussi suivis en temps réel pour une gestion optimisée de l’eau potable. Les 
études patrimoniales des réseaux et d’assainissement seront finalisées en 2018. Le transfert de cette compétence à la 
communauté de communes va être assouplie par le gouvernement, le souhait de la commune étant de maintenir cette gestion 
en régie. 

Suite à l’expertise sur l’éboulement de la Rue des marches réalisée en septembre 2017, la commune lance une 
procédure judiciaire afin d’obtenir le remboursement des préjudices subis. L’étude du coteau demandée en février 2014 par la 
Préfecture démarre avec l’appui du Syndicat des Cavités 37.   

La rénovation de l’église est lancée avec la signature de la convention avec la Fondation du patrimoine et l’obtention 
de subventions du Conseil Départemental, entre autres. Elle démarrera par la restauration du clocher. La mise en conformité 
électrique des bâtiments est réalisée et la rénovation des bâtiments se poursuivra en 2018. L’accueil de la Mairie a été refait 
pour le rendre plus agréable et respecter la confidentialité. Une chaudière à granulés a été installée pour les logements du 
Presbytère.  

Les aménagements de sécurité routière de la rue principale et du bout de la rue de la vallée sont terminés. Ceux de la 
place et de la rue des Cheneillières seront finalisés en 2018. La voirie de la petite route d’Azay a été refaite et d’autres routes 
sont prévues en 2018. L’enfouissement des réseaux électriques et d’éclairage public est programmé dans les rues haute et des 
écoles. La rénovation de l’éclairage public démarre aussi en 2018.   

L’ensemble de ces dossiers représente un investissement de 671 600 € financés à 74% du HT par des aides pour un 
apport communal final de 176 000 €.  

Le SAVI a restauré le cours d’eau principal du village, au camping et aux Maurusseaux, afin de prévenir les risques 
d’inondation et de préserver la faune et la flore du ruisseau. 

L’entretien des Espaces verts est adapté à l’arrêt des pesticide, réalisé en 2016. La commune a signé la charte Zéro 
produit phyto avec la SEPANT et la FREDON. L’implication des bénévoles et des habitants permet aussi d’embellir le village. Les 
prix du concours des Maisons Fleuries ont été remis par la conseillère Brigitte JAULIN. 

L’année 2017 a vu la réouverture du multiservices-bar qui correspond au besoin des habitants, le lancement du projet 
de bar-restaurant participatif et l’installation de 3 artisans. Deux nouvelles activités économiques vont démarrer en 2018, ce qui 
portera leur nombre à 32.  

La fréquentation touristique a bien augmenté en 2017. Les actions menées par la commune et la filière osier sont, 
entre autres, les animations à l’Espace Culturel Osier Vannerie, la nouvelle Marque du PNR dédiée à la vannerie, la rénovation 
du panier du Rond-Point à Druye, la promotion. 2018 verra la refonte du sentier d’interprétation, la création d’un cheminement 
« Entre Osier et Troglo » et du « Panier de Villaines » ainsi que la réalisation de la partie virtuelle de la fresque « Les Villaineries 
Québécoises ». Un hommage a été rendu à Jacqueline JOUBERT, animatrice de l’Espace Culturel Osier Vannerie, décédée fin 
décembre. 

Les équipes d’enseignantes, des TAP, de la restauration scolaire et de l’ALSH 1001 Pattes, en relation permanente avec 
les Parents d’Elèves, travaillent ensemble pour assurer une journée la plus agréable possible pour les 135 enfants. La réflexion 
sur les rythmes scolaires aboutira en février. Un accompagnement des personnes âgées isolées est assuré par des conseillères.   

La nouvelle communauté de communes se construit, en calant petit à petit chacune des compétences et en partageant 
sur les fonctionnements, les enjeux et projets. La simplification et la numérisation des démarches administratives nécessite aussi 
une adaptation permanente. La commune a installé un ordinateur à l’accueil de la Mairie où les habitants seront accompagnés 
dans leurs démarches administratives. La suppression de la taxe d’habitation va toucher la quasi-totalité des foyers villainois. 
L’état versera l’équivalent de la somme à la commune sous forme de dégrèvement.  

La saison culturelle 2017 a été riche avec le cirque, le cinéma en plein air, le festival Oh la Villaines, la finale du tremplin 
Rock à PAR, le spectacle en troglo, ….. 2017 a aussi vue les premières Olympiades qui ont été une réussite. La participation des 
enfants de l’école à la commémoration à la stèle du Ruchard a été particulièrement appréciée par les familles des fusillés et les 
officiels. 
 La signalétique du village sera refaite en 2018 et le site internet complétera le blog à partir de février 2018.  
 

Marie-Annette BERGEOT a remercié les conseillers, le personnel communal, les associations et les bénévoles pour leur 
implication dans la vie quotidienne de notre commune et a terminé par : 

« Villaines-les-Rochers, un village de patrimoine avec ses troglos et sa vannerie,  
tourné vers l’avenir par le développement durable et le numérique, avec pour valeur partagée le lien social ». 


